
 

 

Note importante aux élèves de 3eme et à leurs parents : 
Conformément aux programmes nationaux d’EPS (arrêté du 8 Juillet 2008), les enseignants 
du collège Sainte Jeanne Elisabeth programment et évaluent les élèves dans différentes 
activités physiques et sportives et artistiques réparties sur les trois trimestres. 

Suite à la note de service émanant du Ministère de l’Education Nationale en cette rentrée 
2014, seules 3 activités seront prises en compte pour la note d’EPS au Diplôme National du 
Brevet pour la session 2016. 

Les 3 activités retenues  appartiendront à  3 groupements différents, la note d’EPS comptant 
pour le DNB sera la moyenne des notes obtenues dans ces 3 activités. Cette note de 0 à 20 
ne correspond pas forcement à la moyenne des notes trimestrielles obtenues par l’élève en 
classe de troisième. 

Les évaluations se feront en cours d’année à la fin de chaque cycle en EPS.  

Des rattrapages seront organisés par classe en fin d’année, afin d’évaluer les élèves ayant 
été absents lors des évaluations de l’année et justifié par un certificat médical. 
  

Bien cordialement 

 

L’équipe EPS 
 


